
RESERVATIONS EXCEPTIONNELLES 

DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
 

 Si au cours de l'année une association a besoin 
d'utiliser une installation sportive elle doit suivre la 
démarche suivante : 
 

- s'informer de la disponibilité de l'installation 
auprès de l'O.M.S. ou de la Mairie 

- et, en cas d'occupation des lieux, prendre 
contact avec la ou les associations occupant 
normalement les installations souhaitées. 

 
Après accord et arrangement, elle doit adresser 

une demande au Maire, à l'attention des Affaires 
Sportives, avec mention de l'accord conclu avec le 
ou les occupants précités. 
 
 Des formulaires de demande de réservation sont 
à la disposition des intéressés au secrétariat de 
l'O.M.S. ou au Service des Affaires Sportives de 
l'Hôtel de Ville. 
 
 Une convention d'utilisation déterminera les 
conditions de l'occupation. 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
Article 1er : Considérant que pour un bon usage de l'ensemble des 
installations sportives appartenant à la Ville et leur mise à 
disposition des usagers, il convient d'en réglementer les accès et 
utilisation. 

 

Article 2 : Les dispositions antérieures sont annulées. 
 

Article 3 : Les installations sportives sont réservées à l'usage 
exclusif des élèves pendant les jours et heures de scolarité et le 
mercredi après-midi (Sport U.N.S.S. ou U.S.E.P.). Elles sont mises à 
la disposition des scolaires suivant une période et un horaire précis. 
 

Article 4 :En dehors des heures prioritaires dues aux scolaires, les 
installations sont mises à la disposition des associations sportives 
agréées suivant un horaire défini. 
 

Article 5 : La Ville se réserve le droit de disposer des installations, 
de façon prioritaire, selon ses besoins ou obligations. 
 

Article 6 : L'UTILISATION D'UNE INSTALLATION SPORTIVE 
DE LA COLLECTIVITE LOCALE EST SOUMISE A UN 
CONVENTIONNEMENT.  

La demande est à adresser au Maire. 
 

Article 7 : Il est formellement interdit aux usagers : 
-    de fumer dans les locaux et aires sportives, 
- d'introduire des récipients en verre, 
- de pénétrer avec des animaux dans l'ensemble des 

installations sportives de la commune (indépendamment des  
 

…/… 



associations ou manifestations animalières spécifiques agréées ou 
circonstances d'exceptions nécessitant une assistance canine), 

- de pénétrer dans les enceintes sportives sans 

autorisation ou invitation, 
L'utilisation de véhicules à moteur dans ces enceintes est limitée 
aux véhicules de service, de secours et de présentation. 
Dans un cadre général, il est demandé aux usagers une conduite 

"en bon père de famille" dans ces installations. 
 

Article 8 : Tout usager ayant troublé l'ordre dans ces installations, 
ayant causé des dégradations volontaires ou les ayant tolérées, 
pourra être exclu de celles-ci et poursuivi (plan pénal ou civil). 
 

Article 9 : Les responsabilités du contractant pendant les 
occupations sont acceptées suivant les dispositions et engagements 
conventionnés. 
 

Article 10 : Le règlement intérieur d'hygiène et de sécurité des 
agents employés par la Ville (en vigueur à compter du 1er novembre 
2002) est d'usage pour cet établissement). 
 

Article 11 : le Maire, le Directeur Général des Services, les agents 
de la Police Municipale, le Directeur des services techniques, le 
responsable du service des sports, les responsables d'installations, 
ainsi que Mesdames ou Messieurs les Présidents(es) : 

- des associations signataires des conventions (et 
responsables d'encadrement désignés) 

- de l'O.M.S. (et représentants délégués) 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application des 
dispositions ci-dessus mentionnées qui seront publiées et 
affichées dans les différents établissements







 



 



 


